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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Delegues auxiliaires
Question écrite n° 39545

Texte de la question

M. Francisque Perrut appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur les preoccupations de nombreux maitres auxiliaires et vacataires de l'enseignement prive
face a la precarite de leur emploi et la disparite de leur traitement par rapport aux professeurs des colleges ou
des instituteurs. L'integration de 30 000 auxiliaires et vacataires dans le statut de la fonction publique avait ete
annoncee. Aussi il souhaiterait connaitre le calendrier prevu ainsi que les conditions envisagees pour la mise en
application de ce plan de titularisation.

Texte de la réponse

Le protocole d'accord en vue de la resorption de l'emploi precaire dans la fonction publique de l'Etat, la fonction
publique territoriale et la fonction publique hospitaliere a ete signe le 14 mai 1996 entre le Gouvernement et la
pluplart des organisations syndicales de fonctionnaires. Il prevoit que la situation des maitres delegues des
etablissements d'enseignement prives sous contrat fera l'objet de mesures adaptees apres examen avec les
partenaires concernes. Cette phase de concertation vient d'etre engagee. On ne peut prejuger des dispositions
qui seront en definitive retenues.
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